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 I - ƒDITORIAL DU PRESIDENT :   
 
LÕheure du bilan 
 
Le changement de Minist•re a donnŽ quelques espoirs aux mŽdecins spŽcialistes, en 
particulier, ˆ  ceux exer•ant des spŽcialitŽs cliniques de proximitŽ marginalisŽes, ignorŽes, 
depuis pr•s de 4 ans, ˆ travers des ƒtats GŽnŽraux dont les orientations initiales avaient 
ŽtŽ biaisŽes et un refus de prendre en compte leurs conditions dÕexercice par Madame 
Roselyne BACHELOT-NARQUIN. Le retour de Xavier BERTRAND, au Minist•re de la 
SantŽ, a montrŽ une autre considŽration mais les signaux restent extr•mement faibles  : 
quelques phrases dans la bouche du PrŽsident de la RŽpublique et un discours qui reste 
tr•s orientŽ vers la mŽdecine de premier recours dont les spŽcialistes sont, ˆ tort, exclus. 
De plus, si le dŽcret permettant aux spŽcialistes de mŽdecine gŽnŽrale de coter en CS a 
ŽtŽ publiŽ en date du 6 janvier, celui concernant lÕŽlargissement du C2 qui avait ŽtŽ 
prŽsentŽ en dŽcembre ˆ la CHAP, simultanŽment avec la cotation en mŽdecine gŽnŽrale, 
nÕest toujours pas publiŽ au Journal Officiel. CÕest maintenant plus de trois ans dÕattente et 
un acte fort dÕoubli de la mŽdecine clinique spŽcialisŽe. 
 
Nous ferons le bilan pragmatique et factuel de ces trois derniers mois lors de notre 
prochain ComitŽ Directeur, apr•s une derni•re entrevue avec le Ministre  de la SantŽ 
auquel nous demanderons de ne pas avoir que des paroles mais, Žgalement, des actes. 
 

 
Docteur Jean Fran•ois REY  
 
 
 
 
 II - ACTUALITƒS ET INFORMATIONS  :  
 
 

2.1.  Publications officielles  :  
 
Au Journal Officiel du 15 fŽvrier  2011 
DŽcision du 19 octobre 2010 de l'Union nationale des caisses d'assurance 
maladie relative ˆ la liste des actes et prestations pris en charge par 
l'assurance maladie Objet : partie relative aux actes de biologie mŽdicale 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023587047&
dateTexte=&categorieLien=id 
 
Au Journal Officiel du 1er mars 2011  
Arr•tŽ du 28 fŽvrier 2011 fixant pour l'annŽe 2011 l'objectif des dŽpenses 
d'assurance maladie commun aux activitŽs de mŽdecine, chirurgie, 
obstŽtrique et odontologie mentionnŽ ˆ l'article L. 162 -22-9 du code de la 
sŽcurit Ž sociale  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023646323&
dateTexte=&categorieLien=id 
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Arr•tŽ du 28 fŽvrier  2011 fixant pour l'annŽe 2011 l'objectif des dŽpenses 
d'assurance maladie mentionnŽ ˆ l'article L. 174 -1-1 du code de la sŽcuritŽ 
sociale  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023646330&
dateTexte=&categorieLien=id 
  
Arr•tŽ du 28 fŽvrier 2011 fixant pour l'annŽe 2011 l'objectif quantifiŽ national 
mentionnŽ ˆ l'article L. 162 -22-2 du code de la sŽcuritŽ sociale  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023646337&
dateTexte=&categorieLien=id 
  
 
  
2.2.  Renouvellement du Coll•ge de  la Haute AutoritŽ de SantŽ, 
communiquŽ de lÕHAS du 1er fŽvrier 2011  
 
Le PrŽsident de la RŽpublique a procŽdŽ au renouvellement du Coll•ge de la Haute AutoritŽ de 
SantŽ. 
 
Il a ainsi nommŽ le Professeur Jean-Luc HAROUSSEAU prŽsident du Coll•ge de la Haute A utoritŽ 
de SantŽ qui succ•de ˆ ce poste au Pr Laurent DEGOS Ð ainsi que le Dr Jean-Fran•ois 
THEBAUT, le Dr CŽdric GROUCHKA, et Alain CORDIER en tant que membres du Coll•ge de la 
HAS.  Le Pr Harousseau et le Dr ThŽbaut ont ŽtŽ dŽsignŽs par le PrŽsident de la RŽpublique. Le 
Dr Grouchka et M. Cordier ont ŽtŽ dŽsignŽs par le PrŽsident du Conseil Economique, Social et 
Environnemental. 
 
Le dŽcret de nomination a ŽtŽ publiŽ dans le Journal Officiel le 31 janvier 2011. 
 
Le Pr Jean -Luc Harousseau (62 ans)  est agrŽgŽ en hŽmatologie clinique. JusquÕ ̂
aujourdÕhui, il Žtait directeur gŽnŽral du Centre de Lutte Contre le Cancer de Nantes RenŽ 
Gauducheau et prŽsident de lÕInstitut rŽgional du cancer Nantes-Atlantique (IRCNA). De 
1984 ˆ 2008, il a dirigŽ le service dÕhŽmatologie du CHU de Nantes. 
Conseiller rŽgional (UMP) des Pays-de-la-Loire entre 1992 et 2010, Jean-Luc Harousseau 
a prŽsidŽ le Conseil rŽgional des Pays-de-la-Loire entre 2002 et 2004. 
 
Alain Cordier (57 ans)  est Inspecteur gŽnŽral des Finances, vice-prŽsident du Haut 
Conseil pour lÕavenir de lÕassurance maladie, membre du ComitŽ consultatif national 
dÕŽthique et de la Commission nationale consultative des droits de lÕhomme. Il a ŽtŽ 
Directeur gŽnŽral de lÕAssistance Publique-H™pitaux de Paris de 1993 ˆ 1997, PrŽsident 
du directoire de Bayard Presse de 1997 ˆ 2005, prŽsident du conseil dÕorientation de 
lÕAgence de la biomŽdecine (2005-2008) et prŽsident du conseil de la Caisse nationale de 
solidaritŽ pour lÕautonomie (CNSA) (2005-2009). 
 
Le Dr CŽdric Grouchka ( 49 ans)  Žtait dŽjˆ membre du Coll•ge depuis mars 2010 en  
remplacement du Dr Claude Maffioli. Praticien hospitalier en santŽ publique spŽcialisŽ en 
Žconomie de la santŽ, il Žtait prŽcŽdemment Conseiller SantŽ du Premier ministre depuis 
mai 2007, apr•s avoir  ŽtŽ conseiller social du PrŽsident de la RŽpublique. Il a Žgalement 
appartenu au cabinet de plusieurs ministres de la SantŽ et occupŽ la fonction de directeur 
adjoint de lÕAgence RŽgionale de lÕHospitalisation de Midi-PyrŽnŽes. 
 
Le Dr Jean -Fran•ois ThŽbau t (62 ans)  est cardiologue libŽral ˆ Sarcelles (95). Il Žtait  
jusque-lˆ prŽsident du Syndicat national des spŽcialistes des maladies de coeur et des 
vaisseaux et prŽsident du Conseil national professionnel de cardiologie. Apr•s avoir 
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exercŽ au Centre Cardiologique du Nord (CCN) de 1974 ˆ 1980, il s'installe comme 
cardiologue libŽral en 1981 puis devient responsable du service de cardiologie aigu‘ de 
l'H™pital PrivŽ Nord Parisien depuis 1995. 
 
Le Pr Jean-Luc Harousseau rŽunira prochainement le Coll•ge afin d Õarr•ter les nouvelles 
modalitŽs dÕorganisation de la HAS et prŽsentera dÕici peu ˆ la presse les orientations quÕil 
souhaite donner ˆ lÕinstitution. 
 
ProcŽdure de nomination  
La durŽe du mandat des huit membres du Coll•ge est de six ans. Ce mandat est  
renouvelable une fois. Le Coll•ge est renouvelŽ par moitiŽ tous les trois ans. Cette annŽe, 
il sÕagit du deuxi•me renouvellement par moitiŽ des membres du Coll•ge, le premier ayant 
eu lieu en janvier 2008. Il sÕagit en revanche du premier renouvellement de prŽsident. 
Le PrŽsident de la RŽpublique, le PrŽsident du SŽnat, le PrŽsident de lÕAssemblŽe 
nationale et le PrŽsident du Conseil Economique, Social et Environnemental dŽsignent 
chacun deux personnalitŽs. 
Le PrŽsident de la RŽpublique dŽsigne parmi ces huit membres le prŽsident du Coll•ge,  
apr•s avis favorable des commissions des affaires sociales du SŽnat et de lÕAssemblŽe 
Nationale, conformŽment ˆ la rŽvision constitutionnelle du 23 juillet 2010.  
 
Liens dÕintŽr•t  
Les nouveaux membres du Coll•ge ont adressŽ u ne dŽclaration dÕintŽr•ts rendue publique 
sur le site www.has-sante.fr. ConformŽment au code de la sŽcuritŽ sociale, Ç les membres 
du Coll•ge ne peuvent avoir par eux -m•mes, ou par personne interposŽe, dans les  
Žtablissements ou entreprises intervenant dans les domaines de compŽtence de la Haute 
AutoritŽ, des intŽr•ts de nature ˆ compromettre leur indŽpendance. Ils ne peuvent exercer  
parall•lement des fonctions de direction dans des organismes ou services liŽs par  
convention avec des entreprises exploitant des mŽdicaments ou fabricant des produits de 
santŽ. È 
 
La dŽclaration des membres du Coll•ge fait appara”tre lÕabsence de liens dÕintŽr•ts, ˆ 
compter de leur nomination, notamment avec les entreprises exploitant des mŽdicaments 
ou fabricant des produits de santŽ. 
Par ailleurs, conformŽment ˆ lÕengagement quÕil a pris devant les commissions des 
affaires sociales de lÕAssemblŽe nationale et du SŽnat, Jean-Luc Harousseau, ainsi que 
les autres membres du Coll•ge concernŽs, leur transmettront, dans les jours qui  viennent, 
la liste des collaborations quÕils ont entretenues, avant leur nomination, avec les 
entreprises exploitant des mŽdicaments ou fabricant des produits de santŽ. 
 
HAUTE AUTORITƒ DE SANTƒ  
Responsable du service Presse 
Florence GAUDIN 
contact.presse@has-sante.fr 
 
 
2.3. Publication du Rapport Johanet  : Gilles Johanet propose 11 mesures 
pour amŽliorer la couverture des professionnels de santŽ  
 
Le rapport fait suite ˆ la lettre de mission du 8 octobre 2008 qui avait notamment  pour 
objectif Ç de dŽfinir les conditions et les modalitŽs de mise en place, dÕune part, dÕun 
dispositif de mutualisation plus large par lÕassurance de la responsabilitŽ mŽdicale 
permettant une amŽlioration des garanties et, dÕautre part, dÕun dispositif de solidaritŽ 
entre plusieurs professions de santŽ pour la prise en charge des primes È. 
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Mesure1 :  
Étendre la limitation à 10 ans de la mise en jeu de la responsabilité à l’ensemble des professionnels 
de santé libéraux conventionnés et à l’ensemble de leur activité de soins. 
 
Mesure 2 :  
Créer un pool réunissant tous les assureurs RCM opérant en France avec un seuil inférieur de 5M ? . 
 
Mesure 3 :  
Mutualiser l’ensemble des professionnels de santé libéraux et conventionnés pour les sinistres 
supérieurs à 3M ? ,via la création d’une surcotisation calculée en valeur et dotée d’un montant 
minimal. 
 
Mesure 4 : 
Instaurer l’autonomie comptable de l’assurance RCM. 
 
Mesure 5:  
Soumettre à expertise le provisionnement de chaque opérateur. 
 
Mesure 6 :  
Redéfinition par l’ORM du contenu (objectifs et données) du rapport annuel de l’ACP. 
 
Mesure 7 : 
Donner aux organismes agréés accès aux expertises de sinistre ainsi qu’au chaînage des actes 
PMSI/SNIRAM. 
 
Mesure 8 :  
Adoption des dispositions de la proposition de loi « Lefrand » concernant la RCM et portant sur 
l’expertise, l’adoption d’un barème médical unique et d’un barème unique de capitalisation des 
rentes. 
 
Mesure 9 :  
Diffuser le référentiel indicatif de l’ONIAM après des juridictions civiles. 
 
Mesure 10 :  
Rendre inopposable aux assureurs le contenu des déclarations des praticiens effectuées dans le 
cadre d’une médiation. 
 
Mesure 11 :  
Étudier la redéfinition du champ de la responsabilité civile des professionnels de santé. 
 
 
 

III Ð COMMUNIQUƒS  DE  PRESSE  DIFFUSƒS  PAR LÕU.ME.SPE 
 
 
3.1. CommuniquŽ du 8 fŽvrier 2011  : Les spŽcialitŽs cliniques oubliŽes, 
lÕargent public gaspillŽ. 

 
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F., premier syndicat des mŽdecins spŽcialistes libŽraux, a lu avec 
atterrement, le rapport de la Cour des Comptes concernant la campagne de vaccination 
contre la grippe A H1N1, son cožt exorbitant estimŽ entre 685 ˆ 756 millions dÕeuros pour 
un cožt individuel par personne vaccinŽe de 110 euros avec lÕinefficacitŽ sanitaire que lÕon 
sait, vu le faible taux de participation. 
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LÕU.ME.SPE./C.S.M.F. constate, quÕau moment o• Madame BACHELOT gaspillait lÕargent 
public en mettant en place des structures technico-administratives ŽloignŽes de la 
mŽdecine pratique, comme lÕont ŽtŽ ses Etats GŽnŽraux et une partie de la Loi HPST, elle 
continuait ˆ oublie r lÕexistence dÕune mŽdecine spŽcialisŽe de proximitŽ. 
  
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle que, depuis 2007, les spŽcialitŽs cliniques sont en attente 
de la publication du dŽcret permettant dÕutiliser, conformŽment ˆ lÕavenant 23, la 
tarification de lÕacte de consultant C2, dÕune mani•re plus souple. Cette dŽcision 
approuvŽe par toutes les instances rŽglementaires a ŽtŽ bloquŽe dŽlibŽrŽment par 
lÕancienne Ministre de la SantŽ. 
  
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F. constate que les sommes gaspillŽes, dans le cadre de cette 
campagne de vaccination contre la grippe A H1N1, auraient permis de mettre en place 
une premi•re Žtape de la rŽforme des consultations indispensable ˆ la revalorisation de 
lÕensemble des spŽcialitŽs cliniques de proximitŽ y compris la mŽdecine gŽnŽrale. 
  
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F. sÕŽtonne quÕapr•s le soutien massif que nous avons re•u lors des 
Žlections professionnelles, de timides paroles de reconnaissance prononcŽes par le 
nouveau Ministre Xavier BERTRAND, la concrŽtisation, dans les faits, de ses 
engagements, ne soit toujours pas publiŽe au journal Officiel puisque les nouvelles 
modalitŽs dÕutilisation de lÕacte de consultant C2 restent toujours en attente. 
  
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F. incite lÕensemble des mŽdecins cliniciens ˆ pratiquer un CS de 
synth•se apr•s un C2  selon les modalitŽs dŽfinies, ˆ deux reprises, par la Commission de 
HiŽrarchisation des Actes et des Prestations (CHAP) en 2007 et en 2010. 
 
 
3.2. CommuniquŽ du  18 fŽvrier 2011  : LÕU.ME.SPE dŽnonce les Žtudes 
menŽes par lÕINCa. 

 
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F. avait attirŽ lÕattention de lÕINCa, en son temps, sur la nŽcessitŽ de 
faire correspondre les demandes de cette agence vis ˆ vis de la pratique quotidienne des 
mŽdecins libŽraux avec leur financement par lÕAssurance Maladie.  

  
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle que la consultation dÕannonce, prŽconisŽe par lÕINCa, est 
adaptŽe aux structures hospitali•res publiques mais en aucun cas aux mŽdecins 
spŽcialistes libŽraux qui assurent la prise en charge de plus de 50 % de la cancŽrologie en 
France. 
 
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F. fait remarquer que les 3 consultations longues ne sont pas 
financŽes actuellement par lÕAssurance Maladie (plus de 45 min ne sont pas actuellement 
financŽes par lÕAssurance Maladie) et que les honoraires des mŽdecins libŽraux sont 
bloquŽs depuis 2007. 
 
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F. dÕautre part, nÕa pas obtenu de garanties juridiques vis ˆ vis de  
lÕactivitŽ dÕinfirmi•res dÕannonce salariŽes des Žtablissements de soin, vis ˆ vis de 
praticiens libŽraux et ˆ des consŽquences mŽdico-lŽgales dÕune infirmi•re intervenant en 
dehors du contr™le immŽdiat du mŽdecin. 
 
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F. demande aux praticiens de ne pas participer ˆ une enqu•te sur les 
dispositifs dÕannonce mise en place par lÕINCa, sans concertation avec les syndicats 
mŽdicaux reprŽsentatifs, chronophage pour les mŽdecins et pour laquelle aucune 
indemnisation nÕa ŽtŽ prŽvue. Nous sommes, donc, opposŽs ˆ cette enqu•te sur le fond et 
sur la forme et dŽnon•ons par avance des rŽsultats qui seront biaisŽs. 
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LÕU.ME.SPE. appelle lÕINCa ˆ plus de concertations, non seulement, avec les syndicats de 
verticalitŽ mais Žgalement avec les syndicats mŽdicaux reprŽsentatifs seuls capables de 
signer et porter des accords, dans le cadre du droit fran•ais  
 
3.3. CommuniquŽ du  21 fŽvrier 2011  : La tŽlŽtransmission des mŽdecins 
spŽcialistes. 
 
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F., premier syndicat des mŽdecins spŽcialistes libŽraux, constate que 
lÕoutil informatique, et son appendice que constitue la tŽlŽtransmission, est devenu une 
rŽalitŽ qui doit conduire ˆ faciliter lÕexercice mŽdical. Les spŽcialitŽs mŽdico-techniques 
ont apprŽhendŽ, depuis de nombreuses annŽes, cette rŽalitŽ. 
 
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F. constate que de nombreux spŽcialistes cliniques de proximitŽ ne 
sont pas, actuellement, informatisŽs et ne peuvent ainsi tŽlŽtransmettre les  feuilles de 
soins Žlectroniques et ne prennent pas la carte vitale. CÕest une rŽalitŽ plurifactorielle liŽe 
ˆ une volontŽ personnelle tout ˆ fait honorable de certains mŽdecins de secteur 2, mais, le 
plus souvent, une insuffisance de la prise en charge par les caisses dÕAssurance Maladie 
du cožt de la pratique, pour les mŽdecins cliniciens du secteur 1. 
 
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F. dŽnonce la campagne mŽdiatique faite, actuellement, laissant 
croire que les caisses dÕAssurance Maladie assurent la charge financi•re de la 
tŽlŽtransmission. Le forfait ˆ lÕinstallation informatique est loin de couvrir les frais rŽels 
imposŽs par les sociŽtŽs de service, lÕŽconomie de 1 euro et demi par feuille de soins 
tŽlŽtransmise par lÕAssurance Maladie constitue en regard un reversement de 0,09 ! pour 
les praticiens. Le diffŽrentiel financier est insupportable. 
 
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F. demande que les caisses dÕAssurance Maladie participent 
rŽellement au financement, au cožt rŽel et pŽrenne, des syst•mes informatiques quÕelles 
imposent aux mŽdecins et dont la tŽlŽtransmission des FSE nÕest quÕun ŽlŽment. Cette 
informatisation rŽelle est financŽe sur les 175 millions dÕeuros ŽconomisŽs par les 
Caisses, doit revaloriser le cožt de la pratique des spŽcialitŽs cliniques de proximitŽ au 
bas de lÕŽchelle des revenus et qui ne peuvent financer cet effort de modernisation 
indispensable pour Žconomiser du temps mŽdical. 
 
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F. comprend lÕattitude dÕun certain nombre de mŽdecins du secteur 2 
dŽsirant conserver une pratique mŽdicale dŽtachŽe des contraintes techniques des 
caisses, leur libertŽ de tarifs leur permettant dÕinclure les pŽnalitŽs imposŽes par les 
dŽputŽs, dans le cadre de la Loi HPST, dans leurs frais gŽnŽraux. 
 
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F. dŽnonce la campagne mŽdiatique faite contre le mot dÕordre de la 
C.S.M.F. par les associations de patients qui ont soutenu la Loi HPST, imposŽ une 
mŽthodologie irrationnelle et ridicule conduisant les mŽdecins ˆ se dŽsengager de la 
pratique libŽrale face aux multiples contraintes alors que, par lÕamplitude des horaires 
dÕaccueil quÕils offrent ˆ leurs patients, ils sont un des ŽlŽments fondamentaux de lÕacc•s 
aux soins en France. 
 
 
3.4. CommuniquŽ du  23 fŽvrier 2011  : La sŽcuritŽ des mŽdecins 
spŽcialistes. 
  
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F., premier syndicat des mŽdecins spŽcialistes libŽraux, sÕinqui•te 
des agressions rŽpŽtŽes, au cours de ces derni•res semaines, visant des mŽdecins 
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spŽcialistes (gynŽcologues mŽdicaux, hŽpato-gastroentŽrologues "). Ceci constitue une 
situation Žmergente et inacceptable. 
  
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F. avait alertŽ, dans le cadre dÕune dŽlŽgation CSMF re•ue au 
Minist•re de lÕIntŽrieur, nos autoritŽs nationales sur lÕaugmentation de frŽquence des 
agressions vis-ˆ -vis des mŽdecins en particulier mais, plus gŽnŽralement, de lÕensemble 
des professionnels de la santŽ en ville ou en Žtablissement. Un certain nombre de 
mesures doivent •tre mises en place, en urgence, pour sŽcuriser le travail des mŽdecins 
et des personnels soignants.  
  
LÕU.ME.SPE./C.S.M.F. souligne que les attaques rŽpŽtŽes dans les mŽdias, ˆ travers des 
associations de consommateurs, des publications dÕoffres comparatives, souvent dans 
une optique dŽformŽe, tendent ˆ rompre le contrat de confiance mŽdecin / malade 
indispensable ˆ la bonne prise en charge des patients et ˆ des relatio ns humaines et 
sereines. 
  
Le prŽsident de lÕU.ME.SPE., hŽpato-gastroentŽrologue dÕexercice, apporte, ˆ titre 
personnel, son soutien, sa sympathie et ses vÏux de prompte guŽrison au Professeur 
Jean Charles DELCHIER, victime dÕune agression dans le cadre de son activitŽ 
professionnelle ˆ lÕh™pital Henri Mondor. 
 
 
IV Ð AUTRES COMMUNIQUƒS  DE  PRESSE  
 
 
4.1. CommuniquŽ du Syndicat  Fran•ais de MŽdecine Physique et de 
RŽadaptation (SYFMER) du 13 fŽvrier 2011 : A propos du dŽcret sur la 
chiropraxie  
 
En rŽaction ˆ la parution du DŽcret 2011 -32 paru au Journal Officiel le 9 Janvier 2011, 
relatif aux actes et aux conditions d'exercice de la chiropraxie, le SYFMER se doit de 
rappeler les points suivants :	
  

-­‐	
   Le SYFMER comprend que ce dŽcret a pour but de donner un cadre 
rŽglementaire ˆ une profession exercŽe jusquÕˆ prŽsent en marge de la lŽgalitŽ. 
NŽanmoins, il est Žtonnant et dangereux que la formulation de ce texte introduise ainsi un 
acc•s direct et une compŽtence diagnostique ˆ une profession qui se place en dehor s du 
syst•me de santŽ acadŽmique, lui-m•me soumis ˆ des normes de sŽcuritŽ de plus en 
plus contraignantes.	
  

-­‐	
  Le SYFMER rappelle que les thŽrapeutiques manuelles et gestes dÕostŽopathie ou 
de chiropraxie, sont des techniques prŽsentant des risques graves, allant jusquÕˆ la para-
tŽtraplŽgie, voire la mort subite, et ne sauraient •tre mises en Ïuvre sans un diagnostic 
prŽalable de lÕaffection dont souffre le patient et de ses comorbiditŽs (athŽromatose 
cervicale par exemple).	
  

-­‐	
  Le SYFMER rappelle que ce diagnostic ne peut •tre rŽalisŽ que par un mŽdecin, 
titulaire dÕun doctorat dÕEtat, et ne saurait •tre dŽlŽguŽ ˆ un tiers non mŽdecin, sous peine 
de conduire ˆ une forme dÕexercice illŽgal de la mŽdecine.	
  

-­‐	
   Le SYFMER remarque que le dŽcret 2011-32 fait Žtat dans ses annexes de 
Òpathologies que les chiropracteurs sont habilitŽs ˆ diagnostiquer en premi•re intention 
sans avis mŽdicalÓ et quÕil mŽlange situations pathologiques (traumatismes), sympt™mes 
interprŽtŽs (douleur mŽcanique et non mŽcanique") et affections (nŽoplasies, insuffisance 
vertŽbro-basilaire). Laisser penser quÕil y a une relation simple et univoque entre 
circonstances, signes cliniques et affection, reprŽsente un contresens particuli•rement 
dangereux pour la population, en ignorant ˆ dessein tous l es pi•ges et situations 
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trompeuses qui font la difficultŽ du diagnostic mŽdical.	
  
-­‐	
   Le SYFMER attire lÕattention sur les dangers particuli•rement graves des 

manipulations cervicales (complications mŽdullaires, radiculaires et cŽrŽbrales dÕorigine 
vasculaire). De tels gestes ˆ risque ŽlevŽ, mŽritent dÕ•tre rŽservŽs aux seuls mŽdecins 
qualifiŽs en thŽrapeutiques manuelles. 

	
  
-­‐	
  En conclusion, le SYFMER se doit dÕalerter les Pouvoirs Publics et la population 

sur les dangers de toute forme de dŽlŽgation du diagnostic mŽdical ˆ des professionnels 
non mŽdecins et sur le risque de leur confier les actes de manipulation du rachis cervical.	
  
 
Le ComitŽ directeur du SYFMER 	
  
	
  
Décret 2011-32 paru au Journal Officiel le 9 Janvier 2011, relatif aux actes et aux conditions 
d'exercice de la chiropraxie	
  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023387301	
  
Décret énumérant les pathologies que les chiropracteurs sont habilités à diagnostiquer en 
première intention sans avis médical :	
  
« A N N E X E :	
  
Titre I. – Le chiropracteur ne doit pas procéder à une manipulation ou à une mobilisation cervicale 
en présence des signes cliniques suivants :	
  
·∙            Signes cliniques, par famille de risques, qui doivent alerter le praticien sur la possibilité 
d’une pathologie grave sous-jacente et de la nécessité d’investigations complémentaires :	
  
·∙            Traumatiques : douleurs et impotence fonctionnelle dans un cadre de traumatisme 
important, en particulier s’il existe un contexte de fragilisation osseuse.	
  
·∙            Néoplasiques : douleurs non mécaniques à recrudescences nocturnes, d’altération de l’état 
général, en particulier chez des patients atteints ou présentant des antécédents néoplasiques.	
  
·∙            Rhumatologiques : douleurs non mécaniques, chroniques et récurrentes, en particulier 
dans le cadre de maladies systémiques rhumatismales inflammatoires.	
  
·∙            Infectieux : douleurs non mécaniques à recrudescences nocturnes, en particulier s’il existe 
un contexte d’infection récente et/ou de fièvre.	
  
·∙            Vasculaires : signes d'insuffisance vertébro-basilaire.	
  
·∙            Neurologiques : signes d’atteinte neurologique centrale ou d’atteinte radiculaire.	
  

Titre II. – Le chiropracteur ne doit pas procéder à une manipulation ou à une mobilisation 
cervicale en présence des contre-indications suivantes :	
  
Liste des contre-indications aux manipulations ou mobilisations cervicales :	
  
·∙            Fracture, tassement, déchirure ligamentaire avec instabilité articulaire.	
  
·∙            Tumeurs malignes (primitive ou secondaire, tumeurs méningées), tumeurs bénignes 
fragilisant la structure osseuse.	
  

·∙            Spondylodiscite, ostéomyélite.	
  
·∙            Pathologie rhumatismale systémique avec laxité majeure.	
  
·∙            Signes d’insuffisance vertébro-basilaire.	
  
·∙            Ostéopénie majeure, myélopathies.	
  
·∙            Compression radiculaire.	
  
·∙            Méningite. » 

 
4.2. CommuniquŽ du Syndicat National des MŽdecins Rhumato logues 
(SNMR) du 18 fŽvrier 2011 : Le	
  SNMR	
  réagit	
  au	
  Décret	
  no	
  2011-­‐32	
  du	
  7	
  janvier	
  
2011	
  relatif	
  aux	
  actes	
  et	
  aux	
  conditions	
  d’exercice	
  de	
  la	
  chiropraxie	
  et	
  paru	
  au	
  JO	
  du	
  
09/01/2011 
	
  
Le SNMR prend acte de la volontŽ des pouvoirs publics d'encadrer, au bŽnŽfice des 
patients, la pratique non mŽdicale de l'ostŽopathie et de la chiropraxie. 
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Malheureusement, les textes publiŽs Žcartant tout contr™le et toute prescription mŽdicale, 
ils vont ˆ l'encontre du but recherchŽ qui doit •tre en premier lieu la protectio n de la 
population face ˆ des pratiques susceptibles dÕoccasionner aux patients un retard de prise 
en charge adaptŽe, voire m•me de graves sŽquelles.  
 
Le SNMR sÕŽtonne des diffŽrences subtiles dans le champ de compŽtence entre 
ostŽopathes et chiropracteurs sans aucune justification scientifique. 
 
En se confiant ˆ des non professionnels de santŽ, les patients nÕont pas la garantie 
mŽdicale dÕun diagnostic clinique et du respect du secret professionnel. 
 
Le SNMR, ˆ lÕinstar de lÕOrdre des MŽdecins, rappelle que Ç le mŽdecin est seul juge de la 
pertinence d'une prescription mŽdicale et des examens complŽmentaires qu'il convient de 
mettre en Ïuvre. La prescription dÕun examen sollicitŽ par un patient ˆ la demande dÕun 
chiropracteur engage la responsabilitŽ pleine et enti•re du mŽdecin sÕil se limite ˆ exŽcuter 
la demande de son patient È, de m•me que la rŽdaction dÕun certificat de non contre-
indication ˆ des manipulations ou des mobilisations.  
 
Le SNMR afin de tenter de prŽvenir un nouveau scandale de santŽ publique Žtudie la mise 
en Ïuvre dÕun observatoire des accidents et des pertes de chance liŽs aux pratiques 
chiropraxiques et ostŽopathiques rŽalisŽes par des non professionnels de santŽ. 
	
  
Dr	
  Bernard	
  MORAND	
  
Président	
  du	
  SNMR	
  
	
  
 
4.3. CommuniquŽ du Syndicat  National des pŽdiatres  du 18 fŽvrier 
2011 : Rendre la pŽdiatrie libŽrale attractive 
 
Les pŽdiatres ont rŽcemment attirŽ lÕattention des pouvoirs publics et des mŽdias sur la 
situation catastrophique de leur dŽmographie prŽsente et ˆ venir.  
 
Le Syndicat National des PŽdiatres Fran•ais tient ˆ alerter Žgalement nos responsables 
sur les revenus des  pŽdiatres libŽraux qui continuent de se situer  parmi les plus bas dans 
lÕŽchelle des revenus des mŽdecins, ce qui contribue ˆ aggraver la crise dŽmographique, 
les jeunes mŽdecins privilŽgiant les postes hospitaliers  plut™t que succŽder aux nombreux 
pŽdiatres libŽraux partant en retraite. 
 
Le SNPF rappelle que face ˆ lÕaccroissement des charges et  malgrŽ ses demandes 
rŽitŽrŽes, aucune  mesure tarifaire consŽquente, adaptŽe ˆ la spŽcificitŽ de la prise en 
charge pŽdiatrique des enfants, nÕa ŽtŽ prise depuis plus de 4 ans. 
 
Le SNPF demande que la situation des pŽdiatres soit examinŽe par le Minist•re de la 
SantŽ et que ses revendications soient abordŽes en prioritŽ  lors des prochaines 
nŽgociations conventionnelles afin de redonner ˆ cette spŽcialitŽ exclusivement consacrŽe 
ˆ lÕenfant toute la place qui est la sienne. 
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4.4. CommuniquŽ du Syndicat  National des MŽdecins spŽcialistes en 
ORL et chirurgie cervico -faciale  du 21 fŽvrier : Ç Nous avons ŽtŽ 
entendus È  
 
Le SNORL a obtenu de la Caisse Nationale dÕAssurance Maladie la suspension de la 
procŽdure de la CPAM de Paris  ˆ lÕencontre des ORL ayant facturŽ une association 
dÕactes de fibroscopie. 
  
Cette mesure fait suite ˆ  une longue et tenace prise en charge de ce dossier, initiŽe en 
avril 2010,  par le SNORL. 
  
Le SNORL tient ici ˆ remercier tous ceux qui ont travaillŽ de mani•re directe ou indirecte 
ˆ ce premier rŽsultat.  
  
Le SNORL est conscient quÕil ne sÕagit lˆ que dÕune premi•re Žtape et que toutes les 
forces qui ont convergŽ vers ce succ•s doivent continuer ˆ Ïuvrer dans lÕunique but de la 
validation dÕune codification lŽgitime de lÕacte de fibroscopie naso-laryngŽe. 
  
Le SNORL a, maintenant, activŽ la Commission Nomenclature de la S.F.O.R.L  sur la 
crŽation dÕun nouvel acte global tenant compte de lÕŽvolution de la pratique et des 
contraintes de sa rŽalisation. 
  
Le SNORL poursuit, ainsi, son action pour la reconnaissance de cette nouvelle 
codification, ce qui compl•tera son action pour la dŽfense de cet acte princeps dans la 
pratique de lÕO.R.L. au quotidien. 
 
 

 

V Ð TRIBUNE LIBRE  : Editoriaux des PrŽsidents des  

      Syndicats nationaux (radiologues, psychiatres, pŽdiatres) 

 
5.1. RŽsolutions et vÏux  : Editorial du Dr Jacques NINEY prŽsident de la FNMR 
publiŽ dans la revue Ç Le MŽdecin Radiologue de France È n¡332 Ð Janvier 2011  
 
La tradition veut que lÕon souhaite une bonne annŽe aux autres tout en prenant pour soi 
quelques rŽsolutions, rŽsolutions dÕamŽlioration se basant sur une certaine autocritique. 
 
La r•gle syndicale nÕŽchappe pas ˆ ces deux principes qui sÕappliquent aussi bien ˆ nous-
m•mes mŽdecins radiologues quÕˆ nos interlocuteurs dŽcisionnaires. Nous vivons depuis 
plusieurs annŽes une mutation de notre profession et de la fa•on dont lÕapprŽhendent les 
institutionnels.  
Ces institutionnels, la crise Žconomique aidant, ont pour beaucoup une vision dogmatique 
purement financi•re de notre spŽcialitŽ. A lÕinverse, en tant que responsables, nous ne 
pouvons vivre dans un monde merveilleux en dehors de toute contrainte sociŽtale 
Žconomique, ce qui nous pousserait (comme certains) ˆ un corporatisme qui rendrait toute 
rŽflexion et dialogues improbables. 
 
Le devoir dÕun Syndicat est de faire abstraction dÕune part de ce dogmatisme politique tout 
en mettant en avant la nŽcessitŽ du maintien dÕune imagerie libŽrale de qualitŽ avec les 
moyens allouŽs nŽcessaires. DÕautre part il ne faut pas laisser se dŽvelopper une attitude 
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syndicale jusqu’au boutiste, isolŽe du monde qui nous entoure et des diffŽrents modes 
dÕexercice des mŽdecins radiologues libŽraux.  
 
La politique de la FNMR a ŽtŽ dÕinciter les mŽdecins radiologues ˆ se regrouper non 
seulement dans leur intŽr•t Žconomique mais pour amŽliorer la qualitŽ de la prise en 
charge des patients. Ces regroupements nŽcessaires ont pour but dÕoffrir un meilleur 
mode dÕexercice, passant par un acc•s ˆ lÕimagerie en coupes.  
Ne comptons pas sur nos responsables politiques pour augmenter le nombre de TDM et 
dÕIRM suffisamment, sauf ˆ prendre des mesures absurdes dÕattributions ˆ enveloppe 
fermŽe en rŽduisant les forfaits-techniques. 
 
 
RegroupŽs, les mŽdecins radiologues reprŽsentent une force de reprŽsentativitŽ tout 
particuli•rement dans les rŽgions. Les premi•res dŽcisions prises par certaines ARS 
laissent ˆ penser que nous avons besoin de faire entendre nos voix afin de ne pas 
permettre la mise de syst•mes dŽcoulant uniquement du fait du prince. LÕŽcoute de ces 
regroupements au travers des G4 rŽgionaux est primordiale. 
 
Le plan pluriannuel qui a ŽtŽ signŽ est bien sžr un compromis afin de nous donner une 
visibilitŽ, les attaques financi•res annuelles de 120 ˆ 140 millions dÕeuros Žtant 
insupportables. Ce plan nous permet de rŽcupŽrer un mode de financement partiel pour 
certains actes et de crŽer des cotations pour certains autres. Mais il sÕappuie Žgalement 
sur des rŽsolutions que devront respecter les mŽdecins radiologues, rŽsolutions aisŽes ˆ 
tenir mais dont le respect est important pour lÕŽquilibre de notre plan.  
Un plan fait de compromis entre nos diffŽrents modes dÕexercice peut •tre source 
dÕinterrogations mais notre r™le nÕest il pas de respecter et faire respecter ces 
diffŽrences ? 
 
LÕannŽe 2011 sera syndicalement forte avec la mise en phase progressive des pouvoirs 
dŽvolus aux ARS et les discussions sur la future convention nationale. 
 
Conscients des difficultŽs, le Bureau de la FNMR et moi m•me ne dŽrogeons cependant 
pas ˆ la tradition de vous souhaiter une bonne annŽe.  
 
 
5.2. Au cÏur du projet professionnel c ommun des rad iologues : le projet 
mŽdical  
 
Le Projet Professionnel Commun rŽsulte de lÕengagement des radiologues 
dÕamŽliorer la prise en charge des patients sur lÕensemble du territoire. Il est fondŽ 
sur le partage et la mutualisation des compŽtences et des Žquipement s, dans le 
cadre d'un maillage territorial qui respecte la radiologie de proximitŽ. Il vise ˆ 
assurer le fonctionnement harmonieux d'un plateau d'imagerie complet et diversifiŽ, 
de taille suffisante, performant, et rŽpondant aux recommandations du guide du  bon 
usage des examens dÕimagerie. Ce projet professionnel commun doit nous 
permettre de mettre en Ïuvre rapidement le plan pour lÕimagerie en dix mesures.  
 
Les mŽdecins radiologues libŽraux et publics suivent les m•mes patients et ont lÕhabitude 
dÕutiliser les m•mes Žquipements. Dans un contexte de spŽcialisation croissante des 
mŽdecins radiologues, lÕintŽr•t des patients est garanti par la possibilitŽ dÕ•tre pris en 
charge par le professionnel le plus compŽtent, que celui-ci exerce ˆ lÕh™pital ou en ville. 
C'est dans la dimension de l'acc•s aux soins et, au -delˆ de la qualitŽ de ces soins que doit 
se matŽrialiser cette nouvelle organisation qui doit permettre de garantir la qualitŽ du 
service mŽdical rendu, tout en fluidifiant le parcours de soins et en optimisant les sŽjours 
hospitaliers.  
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Pourquoi le projet professionnel commun est-il aussi important pour lÕimagerie ? 
 
Du fait du r™le de plus en plus important que jouent lÕimagerie ultrasons Ð scanner - IRM Ð 
mŽdecine nuclŽaire Ð radiologie interventionnelle diagnostique et thŽrapeutique en 
mŽdecine. 
 
De la multiplication potentielle du nombre dÕimagerie par patient ou sujet sain (dŽpistage, 
suivi thŽrapeutique). 
 
De lÕaugmentation du r™le des radiologues pour les urgences et pour le traitement 
(radiologie interventionnelle). 
 
De la nŽcessitŽ de faire Žvoluer des organisations souvent archa•ques, rŽsultats dÕune 
histoire administrative et dÕintŽr•ts Žconomiques : autorisations dÕŽquipements lourds Ð 
clivage entre un secteur public sur lequel repose lÕavenir mŽdical (recherche et 
enseignement) et un secteur libŽral intŽgrŽ dans le Plan RŽgional de SantŽ depuis la loi 
HPST instaurant les ARSÐ modes de rŽmunŽration basŽs sur le paiement ˆ lÕacte en 
libŽral et le salariat dans les structures publiques dont les avantages et inconvŽnients sont 
connus. 
 
Les professionnels de santŽ  ont pris conscience du r™le de lÕimagerie mais pas toujours 
du r™le des radiologues. Comment les mŽdecins radiologues peuvent-ils •tre au cÏur des 
projets rŽgionaux de santŽ ?  
 
CÕest par la dŽclinaison territoriale du projet professionnel commun rŽunissant des 
radiologues de tous secteurs, en cohŽrence avec lÕorganisation rŽgionale. Au centre de ce 
projet, se trouve les bonnes pratiques au premier rang desquelles se situent les 
techniques les plus innovantes avec du matŽriel de qualitŽ et mutualisŽ. Le dialogue entre 
le mŽdecin radiologue et son patient est essentiel de m•me que lÕassociation avec les 
cliniciens.  
 
Un tel projet se battit dÕabord avec nos collaborateurs les plus proches  ̂ savoir les 
manipulateurs. Il est construit en association avec nos coll•gues mŽdecins nuclŽaires et 
tous nos coll•gues cliniciens. Il anticipe la nŽcessaire prŽservation du maillage territorial ; 
souple, il doit sÕadapter en intŽgrant dÕautres structures et en anticipant de nouveaux 
modes dÕorganisation et de nouveaux modes de prise en charge du patient. 
 
Le conseil professionnel (G4) permet ˆ tous les radiologues de se rŽunir ; son objectif est 
le rayonnement de la radiologie fran•aise. Nul doute que la m ise en Ïuvre du projet 
professionnel commun en fait partie !  
 
 
Pr Michel Claudon,  
PrŽsident du CERF 
  
Dr Jacques Niney,  
PrŽsident de la FNMR 
 
Pr Jean-Pierre Pruvo, 
SecrŽtaire GŽnŽral de la SFR 
 
Pr Alain Rahmouni 
PrŽsident du SRH 
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5.3. Auguri  : Editorial du Prof. Bernard GIBELLO, PrŽsident de lÕAssociation Fran•aise 
de Psychiatrie et du Dr. J-Y. COZIC, PrŽsident du Syndicat des Psychiatres Fran•ais 
publiŽ dans Ç La lettre de Pyschiatrie Fran•aise  È n¡ 197 Ð Janvier 2011 
 
Auguri ! CÕest ainsi que nos voisins italiens formulent les vÏux du nouvel an. Voilˆ qui 
nous fait remŽmorer le temps de nos humanitŽs : « augurare » signifie prendre les 
augures et « augurium agere » lÕobservation et lÕinterprŽtation des signes, en particulier du 
vol des oiseaux. 
 
Pour le salut de la psychiatrie, nous faut-il ainsi nous rŽsoudre ˆ interprŽter le vol des 
corvidŽs ? Devant lÕabsence de formulation claire dÕune politique de soins cohŽrente, 
sanitaire et non point comptable, nous nous le demandons parfois.  
 
Une fois dŽgradŽ notre mod•le, estimŽ pourtant il nÕy a pas si longtemps comme lÕun des 
meilleurs du monde, dÕaucuns nous disent leur admiration pour le syst•me de soins 
dÕoutre-Rhin, tandis que dÕautres semblent trouver Ç Žconomique È le dispositif anglais, 
dont nous savons pourtant les nombreux manquements. Une curieuse chim•re pourrait 
na”tre de ces tergiversations.  
 
« Le temps présent est sombre et je n’augure pas bien de l’avenir prochain » Žcrivait le 
breton Ernest RENAN (in « Souvenirs d’enfance »). Ceci ne reste-t-il pas tr•s actuel  ? 
 
Bien Žvidemment, le combat syndical impose de ne pas nous rŽsigner. Plus que jamais, il 
est impŽratif de nous mobiliser dans une dynamique dÕunion. LÕesprit dans lequel a ŽtŽ 
fondŽ le Syndicat des Psychiatres Fran•ais nÕest pas toujours simple ˆ appliquer dans 
lÕaction : dŽfendre la psychiatrie et, de facto, les psychiatres dans tous les modes 
dÕexercice. CÕest pourtant essentiel, vital m•me. Croire dŽfendre les intŽr•ts dÕune pratique 
en omettant les autres, cÕest lÕŽchec assurŽ.  
 
Nos fondateurs ont aussi toujours insistŽ sur le fait quÕil nÕy a pas dÕaction syndicale sans 
travail thŽorique. LÕAssociation Fran•aise de Psychiatrie, cette annŽe encore, vous 
proposera des temps de rŽflexion dans le cadre de journŽes et colloques. Vous trouverez 
dans ce numŽro de La Lettre de Psychiatrie Française, un projet riche et Žclectique qui nÕa 
rien dÕun syncrŽtisme Žmollient. 
 
Tout ceci devrait alimenter notre action dans lÕespoir de pouvoir reprendre, en dŽcembre 
prochain, une phrase du bon Monsieur de La Fontaine (in « appendice aux Fables ») : 
« Tout pour notre départ montre une hâte extrême, l’augure en est heureuse, notre sort va 
changer » !  
 
Bonne annŽe ˆ tous  ! 
 
 
5.4. Editorial du Dr  Francis RUBEL, PrŽsident du Syndicat  National des 
PŽdiatres Fran•ais (SNPF)  publiŽ dans la Lettre aux pŽdiatres n¡ 137.  
 
Lors des Žlections professionnelles aux URPS, les mŽdecins libŽraux ont dit haut et fort 
Ç Stop au massacre de la mŽdecine libŽrale È et Ç non ˆ la loi Bachelot È. Le message 
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Žtait clair, la rŽponse a ŽtŽ Ç on reprend le dialogue et on laisse tra”ner È. Le projet de loi 
Fourcade de Ç dŽbogage de la loi Bachelot È discutŽ au SŽnat ne sera pas votŽ avant 
mars, ensuite il faudra voir les rŽsultats de lÕenqu•te de reprŽsentativitŽ des centrales 
syndicales. Enfin,  la nŽgociation de la future convention dŽbutera, au mieux, ˆ la fin du 
printemps pour se conclure en ŽtŽ. Ce qui signifie quÕil nÕy aura pas de mesures positives 
concr•tes avant le premier trimestre 2012. Le gouvernement nÕa toujours pas compris le 
besoin urgent de revalorisation de la mŽdecine clinique et surtout de la pŽdiatrie. En 
2012, il sera trop tard ! Nous voulons des actes tout de suite et avec les moyens 
correspondants. 
 
Concernant la tŽlŽtransmission, nous voyons tous les jours des enfants qui sont sur la 
carte vitale de lÕautre parent et aussi des parents qui ont oubliŽ leur carte. M•me si le 
nourrisson avant 3 mois nÕest pas concernŽ, la taxation ˆ 50 cents la feuille de soins non 
tŽlŽtransmise est un vŽritable scandale pour les pŽdiatres. Il faut que la dŽpŽnalisation 
de la tŽlŽtransmission des feuilles de soins figure dans la loi Fourcade. 

Cette annŽe vous aurez une nouvelle carte de professionnel de santŽ CPS3 que vous 
soyez en ville ou ˆ lÕh™pital. Elle permettra ˆ chaque professionnel de santŽ de rŽaliser 
des transactions Žlectroniques sŽcurisŽes telles que l'acc•s au DMP, d'envoyer des 
messages sŽcurisŽs ou encore de se connecter aux tŽlŽ-services. En attendant, allez sur 
le site de lÕordre des mŽdecins (CNOM), retenez votre nouveau numŽro RPPS et validez 
les donnŽes vous concernant. 

L'instance de simplification administrative pour l'exercice mŽdical a ŽtŽ mise en place par 
Xavier Bertrand en fŽvrier. Nous avons fait des propositions pŽdiatriques concernant 
entre autres, les certificats mŽdicaux et le statut du nouveau-nŽ qui nÕest pas encore sur 
la carte santŽ de ses parents et pose des probl•mes de facturation d•s lors quÕil ne 
rel•ve pas de la maternitŽ. Nous avons bien insistŽ sur le fait que la dŽmatŽrialisation 
prŽvue des procŽdures administratives ne devait en aucun cas •tre une charge pour les 
pŽdiatres, ni en temps, ni financi•re.  

Le rapport HŽnart propose la crŽation de nouveaux mŽtiers censŽs rŽpondre aux besoins 
dŽmographiques et assurer une offre de soins de qualitŽ ˆ tous et sur tout le territoire. La 
dŽlŽgation des soins quÕil pr™ne est une mauvaise rŽponse ˆ une question nŽanmoins 
pertinente. Ce nÕest pas en laissant faire les consultations des nourrissons par les sages 
femmes et les puŽricultrices qui nÕauront ni lÕexpŽrience, ni la formation suffisante pour 
assurer cette prise en charge quÕon aura un meilleur suivi de lÕenfant mais en donnant 
aux pŽdiatres les moyens financiers dÕemployer du personnel et dÕorganiser la dŽlŽgation 
de t‰che et la coordination des soins sous leur responsabilitŽ. 

De nombreux pŽdiatres ont ŽtŽ Žlus aux URPS, ils auront ˆ vous dŽfendre dans des 
dossiers lourds comme la prise en charge en rŽgion de lÕobŽsitŽ, de lÕasthme, du 
handicap. Ils auront ˆ se prononcer sur les besoins dŽmogra phiques, la rŽpartition des 
pŽdiatres en rŽgion et sur la permanence des soins pŽdiatriques dans le cadre des 
SROS ambulatoires et en Žtablissements. CÕest dans ce cadre que nous avons demandŽ 
la rŽmunŽration de toutes les astreintes en maternitŽ pour tous les pŽdiatres.  

Les enjeux pŽdiatriques sont nombreux, le SNPF restera vigilant et ne cessera de 
dŽfendre vos intŽr•ts. Nous avons besoin de votre soutien. NÕoubliez pas dÕenvoyer votre 
cotisation, je compte sur vous. 
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5.5. Utilisation du C2, avis de co nsultant, en pŽdiatrie : rappel  
 
La convention permet lÕutilisation du C2 si le patient, adressŽ pour avis de consultant, nÕa 
pas ŽtŽ re•u dans les 6 mois qui prŽc•dent la consultation et  nÕest pas revu pour la m•me 
pathologie dans les 6 mois suivants. 
 
Cette possibilitŽ est peu utilisŽe par les pŽdiatres, un avis nŽcessitant souvent de 
revoir lÕenfant avec des examens complŽmentaires.  
 
LÕavenant n¡ 23 ˆ la convention mŽdicale, signŽ en mars 2007, a prŽvu un amŽnagement 
de cet article conventionnel par la Commission de HiŽrarchisation des Actes 
Professionnels (CHAP), permettant aux mŽdecins consultants de revoir leurs patients en 
cas dÕexamens complŽmentaires ou de rŽalisation dÕactes techniques nŽcessaires ˆ 
lÕŽtablissement de leur diagnostic. La dŽcision a ŽtŽ actŽe par la CHAP le 26 septembre 
2007 et le Directeur de lÕUNOCAM, saisi par lÕUNCAM, a rendu son avis le 17 avril 2008. 
Or, la dŽcision nÕa pas ŽtŽ publiŽe au journal officiel dÕune mani•re illŽgitime par la 
Ministre de la SantŽ, Madame Roselyne BACHELOT. 
 
Une prŽsentation similaire de cette modalitŽ lors de la CHAP a ŽtŽ faite le 16 dŽcembre 
2010 et nous attendons toujours, ˆ ce jour, la publication au journal  officiel. 
Face ˆ ce blocage politique et administratif ina cceptable, nous vous incitons ˆ  coter d•s ˆ 
prŽsent un CS de synth•se apr•s un C2 initial, selon les modalitŽs  dŽfinies lors de la 
prŽsentation ˆ la Commission de HiŽrarchisation des Actes en 2007. 
 
En consŽquence lorsquÕun enfant est vu par un pŽdiatre ˆ la demande dÕun autre mŽdecin 
(y compris mŽdecin scolaire ou de PMI) ou dÕune sage-femme, la cotation pour cet avis 
ponctuel est C2. 
 
LÕenfant pourra •tre revu :  

- Si un bilan complŽmentaire est nŽcessaire ou un acte technique pour 
Žclairer son avis. Cette 2e consultation sera cotŽe CS.  

- Si lÕacte technique (par exemple une BREV) est rŽalisŽ par le pŽdiatre pour 
formuler son avis. Cet acte sera cotŽ selon le code des actes en CCAM et ne sera 
pas suivi dÕun CS 
Mais : 

- il ne devra pas •tre revu pour la m•me pathologie  dans les 6 mois qui suivront 
cette consultation ; 

- Vous devrez adresser au mŽdecin habituel de lÕenfant vos conclusions et 
propositions thŽrapeutiques et de suivi. 

 

Le bureau du SNPF  

Le 18 fŽvrier 2011 
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VI -  Ë propos de  : ÇEN DIRECT DU SPECIALISTEÈ 

 
Ç EN DIRECT DU SPECIALISTE È est un mensuel Žlectronique, son objectif est de diffuser les 
messages syndicaux de lÕUMESPE. Tous les textes peuvent •tre repris et utilisŽs librement par 
les diffŽrents syndicats affiliŽs ˆ lÕUMESPE et ˆ la CSMF. 
L'abonnement (gratuit) est obtenu sur simple demande ˆ la rŽdaction  : umespe@club - internet.fr  
 
Nous vous rappelons que conformŽment aux dispositions la loi 78-17 : "Informatique, fichiers et 
libertŽ", vous conservez la possibilitŽ d'accŽder aux informations vous concernant et de les 
rectifier si vous le jugez nŽcessaire. 
Copyright: Editions DUREY¨  

 
 
 

VII Ð REMERCIEMENTS pour son soutien ˆ  SCAMED  
 
 

 


